
 
 
 

Finaliser sa candidature de MAD en Polynésie 
 

 
Suite à la demande de la MAD, chacun doit avoir reçu par un email indiquant 
dans SIAT les identifiants et mot de passe pour la plateforme MAD. 
 
Il faut par la suite imprimer son dossier SIAT et modifier toute erreur 
éventuelle (par exemple concernant l’échelon en cas de reclassement, ou s’il y 
a un changement de vœux) avant de faire signer ce dossier au chef 
d'établissement. 
A noter : il faudra y ajouter une photo d'identité et le scanner. 
 
Une lettre de motivation doit être adressée à Madame la Ministre de 
l'éducation de la jeunesse et des sports de Polynésie Française. Cette lettre 
décrit les motivations pour convaincre le ministère de demander ta MAD, mais 
nous déconseillons aux collègues d’édicter des exigences. 
 
Les éléments qui peuvent ressortir dans cette lettre peuvent comporter : 
• Le parcours et les compétences particulières que chacun a pu acquérir.   
• Une précision des attaches en Polynésie (filiation, scolarité, etc) et la 
demande éventuelle de rapprochement de la résidence du conjoint ou des 
enfants (en cas de séparation) 
• Il est également possible de donner des indications sur les possibilités 
d'adaptation. Par exemple : s’il est possible en dernier recours d’obtenir deux 
demi-postes sur Tahiti, même à distance, ou un poste complet dans les îles...ou 
inversement (justifiés par des contraintes familiales ou de santé. Les problèmes 
de transport ne sont pas pris en compte).  
 
Avant la date butoir située mi-décembre, il faut téléverser le dossier SIAT 
avec la lettre de motivation sur la plateforme suivante : 
 http://mad.ac-polynesie.pf 
 
- Les stagiaires en polynésie n’ont pas d'autres justificatifs à déposer sur MAD. 
- Les stagiaires polynésien.ne en métropole doivent aussi joindre leur arrêté 
d'échelon et la fiche de synthèse fournie par la DPE du rectorat de Toulouse. 
IMPORTANT : Assurez-vous que l'étape 1 "déposer vos pièces" soit complète 
et que le message "en cours de traitement par l'administration" s'affiche. 
Se connecter régulièrement pour suivre l'évolution de la demande. 



Avant la date butoir, pensez également à envoyer les justificatifs 
complémentaires d'attaches locales, ou ceux concernant les éléments 
familiaux par courriel à gestco.brh2@education.pf selon la situation décrite 
dans la lettre de motivation pour bénéficier des bonus. 
 
Dans  le titre du message : mettre "demande MAD stagiaire corps/discipline". 
Dans le corps du message, il faut se présenter nominativement avec le corps et 
la discipline, indiquer les bonus demandés et lister les pièces jointes 
justificatives (ex ci-dessous) : 
 

- attaches au pays: pièce d'identité indiquant le lieu la naissance en 
Polynésie, livret de famille des parents montrant la naissance en 
Polynésie sur 2 générations, certificat de scolarité en Polynésie, acte de 
propriété... 

-  rapprochement de conjoint : certificat de mariage ou de PACS qui doit 
être antérieur au 1er septembre de l’année en cours si vous n'avez pas 
d'enfants ou certificat de concubinage avec livret de famille indiquant les 
enfants. Dans le cas d'enfant à naître un certificat de reconnaissance par 
anticipation est valable. 

- rapprochement de la résidence des enfants : acte de naissance des 
enfants, jugement ou protocole d'accord de résidence 
principale chez l’ex-conjoint en Polynésie ou de garde partagée des 
enfants. 

 
Les adhérents du SE-Unsa bénéficieront de l’appui du SE-Unsa Toulouse ainsi 
que de celui de la section de Polynésie, en tant que syndicat majoritaire 
localement.  
 
Contacts section de Polynésie : 
 
987@se-unsa.org   lyccol@seunsa987.org     
 
Contacts élus locaux : 
 
vaea.lechat@seunsa987.org                 
titaua.lavie@seunsa.987.org  
                          
Dans tous les cas, mettre ac-toulouse@se-unsa.org en copie de chaque échange pour le suivi 
de chaque situation. 
 

 


